
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46809

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 46809

Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la duree du suivi
social effectue par les services competents des conseils generaux aupres des enfants confies a des personnes
en vue d'adoption. Dans le cas d'enfants etrangers, le pays d'origine des enfants demande parfois, parmi
d'autres formalites, une attestation indiquant qu'un suivi sera effectue au-dela de la duree de six mois retenue
par les conseils generaux, parfois pendant plusieurs annees. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si la prolongation du suivi au-dela de six mois est de droit et si les adoptant sont egalement en droit
d'obtenir du conseil general l'attestation demandee par le pays etranger lors de l'etablissement du dossier
d'adoption.

Texte de la réponse

La question du suivi des enfants etrangers adoptes par des Francais pose le delicat probleme de l'articulation
entre les exigences de leur pays d'origine et le regime juridique propre a leur pays d'accueil. Aux termes de
l'article 100-4 du code de la famille et de l'aide sociale tel qu'institue par la loi no 96-604 du 5 juillet 1996 sur
l'adoption, un suivi doit etre assure, a la demande des adoptants ou avec leur accord, par le service de l'aide
sociale a l'enfance ou l'organisme autorise et habilite qui est intervenu, pour tout enfant confie en adoption ; ce
suivi doit durer au moins six mois et est assure jusqu'au prononce de l'adoption pleniere en France ou jusqu'a la
transcription du jugement etranger. Lorsque l'enfant a ete adopte plenierement ou lorsque le jugement etranger
a ete transcrit, il beneficie du cadre ordinaire de la protection de l'enfance telle qu'elle s'exerce a l'egard de tous
les enfants en France, ce qui donne aux autorites etrangeres une garantie au niveau du suivi de son insertion
dans notre pays. Il apparait necessaire de proceder regulierement a une information sur le dispositif francais de
protection dont beneficient les enfants aupres des pays etrangers dont les demandes en matiere de suivi des
enfants qu'ils ont confie en France sont tres diverses. Les departements peuvent, comme l'indique l'article 100-4
precite, prolonger le suivi de l'enfant a la demande ou avec l'accord des adoptants. S'ils ne sont pas tenus par la
loi de delivrer des attestations relatives a ce suivi aux pays etrangers lors de l'etablissement du dossier de
demande des candidats a l'adoption, en pratique, il peut arriver que ce type d'attestation soit utile, voire
indispensable, pour permettre aux adoptants de faire aboutir leur projet. Par ailleurs, la prochaine ratification de
la convention de La Haye permettra a l'autorite centrale francaise de regler ce type de difficulte avec les
autorites centrales des pays d'origine.
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